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de la conférence des présidents d'université du
18 décembre 1986, le ministère a proposé d'ouvrir une période
expérimentale pendant laquelle cohabiteraient l'applicatiun de la
loi Savary et celle de la loi Faure . La solution proposée est cho-
quante sur le fond et très contestable juridiquement . En consé-
quence, il lui demande sur quelles bases juridiques est fondée
cette solution qui consiste à refuser l'application de la loi en
vigueur et à faire coexister deux lois contradictoires sur plusieurs
points . - Question troarmtse à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

19990. - 9 mars 1987 . - La loi Savary sur l'enseignement supé-
rieur a été promulguée le 24 janvier 1984 après un recours devant
le Conseil constitutionnel formulé par l'opposition de l'époque
auquel il fut fait droit . Celui-ci portait sur le mode d'élection des
représentants des professeurs dans les différents conseils par un
collège électoral dans lequel ils étaient largement minoritaires.
Cette disposition reflétait parfaitement l'état d'esprit dans lequel
a été conçue cette loi . D'ailleurs, la quasi-totalité des 1 600 amen-
dements déposés par l'opposition ont été repoussés et elle fut
votée par la seule majorité socialo-communiste, pas un seul par-
lementaire libéral ne s'était joint à elle. Depuis trois ans, son
application a soulevé de multiples difficultés . Certaines univer-
sités, dont les plus prestigieuses comme la Sorbonne, se sont tota-
lement refusées à l'appliquer et un grand nombre d'autres n'ont
pas encore procédé à la constitution des U.F .R ., ni à la totalité
des élections prévues pour la mise en lace des différents
conseils aux différents niveaux . Ailleurs, de fortes minorités d'en-
seignants et d'étudiants se sont prononcées contre son applica-
tion. Par suite, la plate-forme commune à l'ex-opposition
devenue majorité, le vote du peuple français le 16 mars 1986, la
déclaration d'investiture du 9 avril 1986 et de nombreuses décla-
rations de leaders politiques avant et après le 16 mars 1986 ont
affirmé la nécessité d'abolir la loi Savary . Or le retrait du projet
de la loi Devaquet, qui aurait pu résoudre cette situation, place
l'université dans une situation encore plus inextricable.
M . François Bachelot demande à M . . le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l 'enseignement supérieur, s'il a l'intention d'im-
poser l'application de la loi Savary contre leur gré aux univer-
sités qui s'y sont refusées et dans quel délai. Le décret du
15 juillet 1985 avait fixé la date limite du 15 juillet 1985 depuis
longtemps dépassée (décret n e 85-308). Ne lui parait-il pas para-
doxal qu'avec un retard de trois ans, des mesures coercitives
soient décidées par k Gouvernement actuel pour imposer aux
universitaires qui lui ont fait confiance l'application d'une loi
socialo-communiste contre laquelle s'était vigoureusement élevée
la majorité actuelle lorsqu'elle était l'opposition.

Enseignement supérieur (fontionnement)

23907 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Claude Martinez présente
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, les observations suivantes : la loi Savary sur l'enseigne-
ment supérieur a été promul¢ée le 26 janvier 1984 après un
recours devant le Conseil constitutionnel formulé par l'opposition
des représentants des professeurs dans les différents conseils par
un collège électoral dans lequel ils étaient largement minoritaires.
Cette disposition reflétait parfaitement l'état d'esprit dans lequel
a été conçue cette loi. D'ailleurs, la quasi-totalité des 1 600 amen-
dements déposés par l'opposition a été repoussée et elle fut votée
par la seule majorité socialo-communiste, pas un seul parlemen-
taire libéral ne s'était joint à elle . Depuis trois ans son applica-
tion a soulevé de multiples difficultés . Certaines universités, dont
les plus prestigieuses comme la Sorbonne, se sont totalement
refusées à l'appliquer et un grand nombre d'autres n'ont pas
encore procédé à la constitution des U .F.R ., ni à !a totalité des
élections prévues pour la mise en place des différents conseils
aux différents niveaux. Ailleurs, de fortes minorités d'enseignants
et d'étudiants se sont prononcées contre son application . Par la
suite, la plate-forme commune à l'ex-opposition devenue majo-
rité, le vote du peuple français le 16 mars, la déclaration d'inves-
titure du 9 avril et de nombreuses déclarations de leaders poli-
tiques avant et après le 16 mars ont affirmé la nécessité d'abolir
la loi Savary. Or, le retrait du projet de la loi Devaquet, qui
aurait pu résoudre cette situation, place l'université dans une
situation encore plus inextricable . Le ministre a-t-il l'intention
d'imposer l'application de la loi Savary contre leur gré aux uni-
versités qui s'y sont refusées et dans quel délais 7 Le décret

ne 85-308 du 7 mars 1985 avait fixé la date limite du 15 juillet
1985, depuis longtemps dépassée . Ne lui parait-il pas paradoxal
eu'avec un retard de trois ans des mesures coercitives soient
décidées par le Gouvernement actuel pour imposer aux universi-
taires qui lui ont fait confiance l'application d'une loi socialo-
communiste contre laquelle s'était vigoureusement élevée la majo-
rité actuelle lorqu'elle était dans l'opposition.

Réponse. - Lorsque le Gouvernement issu des élections du
16 mars 1986 est entré en fonctions, il a constaté que le Gouver-
nement précédent n'avait pas estimé nécessaire d'imposer d'office
de nouveaux statuts à toutes les universités qui refusaient
d'adopter elles-mêmes des statuts conformes à la loi du 26 jan-
vier i984. Il en est résulté une situation disparate que le nouveau
Gouvernement s'est efforcé de gérer dans le respect de l'auto-
nomie des universités, et dans l'attente d'une nouvelle loi.
Nombre d'universités sont donc restées complètement (18 sur 74)
ou partiellement (40 sur 74) régies par des organes relevant de la
loi du 12 novembre 1968, un nombre réduit d'universités (16 sur
74 seulement) étant entièrement soumises à In loi du 26 jan-
vier 1984. II convient d'ailleurs de souligner que le Conseil
constitutionnel, dans le dernier considérant de sa décision du
20 janvier 1984, saisi de la constitutionnalité de la loi Savary, a
affirmé que « le maintien en vigueur de la réglementation
ancienne jusqu'à son remplacement par une réglementation nou-
velle n'appelle pas d'observations du point de vue de leur
conformité à la Constitution » . En conséquence et devant cette
situation, le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
a proposé aux présidents d'universités, en écho d'ailleurs à la
position qu'ils avaient eux-mêmes adoptée par leur conférence,
d'ouvrir une période expérimentale offrant aux différentes univer-
sités des options de fonctionnement compatibles avec la diversité
de leurs situations . De ce fait, les universités ayant refusé
d'adopter des statuts conformes à la loi de 1984 ne se les verront
pas imposer. De même, les unités d'enseignement et de recherche
ne peuvent pas se les voir imposer par les organes de leur univer-
sité. Ces universités et ces unités ayant mis en place les organes
de le loi de 1984, elles en expérimenteront le fonctionnement.
Cette période expérimentale, riche d'enseignements, donne lieu à
une évaluation, à une concertation et à une réflexion au sein des
groupes d'études de « Demain l'université » qui permettront d'en-
visager les aménagements nécessaires à la mise en place d'institu-
tions répondant aux aspirations et aux besoins réels de l'univer-
sité française et de la nation.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

18832. - 23 février 1987 . - M. Jean Rigaud * attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le retard regret-
table apporté dans l'application du projet de réforme des études
d'orthophonie, élaboré en 1983, approuvé par la commission
interministérielle, les directeurs d'enseignements, les médecins et
les professionnels concernés. Ce projet, qui devait être mis en
oeuvre à la rentrée universitaire 1986, vient d'être reporté sine die,
faute de moyens budgétaires . En se permettant de lui rappeler
que les orthophonistes réclament une revalorisation des études
nécessaires à l'exercice de leur profession, depuis treize ans déjà,
que leurs revendications n'ont pas été contestées, puiqu'elles ont
abouti à un accord, il lui demande de bien vouloir reconsidérer
sa position à leur égard, en veillant à ce que le projet élaboré
soit mis en application dès la rentrée universitaire 1987, comme
prévu initialement. - Question tronamise à M. le minime délégué
auprès du minime de l'estimation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

2771S. - 6 juillet 1987 . - M . Robert Spieler * souhaite obtenir
des explications auprès de M. le ministre de l'éducation natio-
nale quant à la suppression de 400 heures de cours, à deux mois
de la mise en application de la réforme des études d'orthophonie.
Après des années de concertation et de travail en commissions
interministérielles, cette réforme a été définie par un arrêté le
11 mai 1986 . Elle a fait, depuis, l'objet d'un travail de réflexion
dans chacune des régions dispensant la formation et d'une syn-
thèse nationale permettant sa mise en place effective à la rentrée
universitaire 1987 . Cette décision ministérielle vient se placer en
contradiction totale avec l'avis de tous les acteurs de cette forma-
tion (enseignants, professionnels, maîtres de stages, .. .) Cette
réforme a . auparavant fait l 'cbjet d'une budgétisation qui ne
semble pas, à l'heure actuelle, remise en cause . II le remercie de

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question n° 30919 .
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bien vouloir lui fournir les motifs de cette reculade par rapport
aux engagements préalables . - Question *marmite à M. le ministre
de7égué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l 'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27818. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Natiez • attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la remise en cause de la réforme des études d'ortho-
phonie . Dans le cadre de cette réforme, élaborée en concertation
avec les professionnels et qui avait reçu l'accord formel de la
commission compétente, un arrêté publié au Journal officiel le
Il mai 1986 portait à 1560 le nombre d'heures d'enseignement.
II semblerait que le ministère s'apprête à publier un nouvel arrêté
qui ramènerait à 1 160 le nombre d'heures d'enseignement . Dans
cette hypothèse, un tel arrêté élaboré sans aucune concertation
avec les professionnels ou les centres de formation serait inad-
missible d'autant que les universités se sont organisées de façon à
dispenser les 1 560 heures d'enseignement et que les crédits sont
débloqués . II lui demande quelles sont les intentions du Gouver-
nement sur le maintien du premier arrêté.

organisées pour assurer le nombre d'heures prévu par l'arrêté du
Il mai 1986, il lui demande de bien vouloir reconsidérer un tel
projet qui remettrait en cause le niveau de formation des ortho-
phonistes et de lui indiquer quelles sont les intentions du Gou-
vernement en la matière.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28160 . - 13 juillet 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn *
appelle l'attention de Mi le ministre délégué auprès dit
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l ' enseignement supérieur, sur les inquiétudes des orthopho-
nistes . L'arrêté du 16 mai 1986 avait prévu la mise en place de
nouveaux programmes d'orthophonie, pour lesquels les crédits
nécessaires ont été inscrits au budget par la loi de finances
pour 1987. Or, il apparaît qu'un nouveau texte réduisant considé-
rablement les heures d'enseignements prévues puisse être très
prochainement publié sans aucune concertation avec les inté-
ressés . II s'étonne de cette situation et souhaite connaître les
intentions réelles du Gouvernement dans cette affaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27820 . - 6 juillet 1987 . - M. Pierre Métais " appelle l'atten-
tion de M. le ministre dé!égué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la remise en cause de la réforme tant attendue des
études d'orthophonie . Un arrêté portant à 1560 le nombre
d'heures d'enseignement avait été publié au Journal officiel
le 11 mai 1986. Cette réforme _avait été élaborée en concertation
avec les professionnels et avait reçu l'accord formel de la com-
mission compétente . Or . il semblerait qu'un nouvel arrêté rame-
nant à 1 160 le nombre d'heures d'enseignement soit bientôt
publié, ainsi qu'une réduction de 700 heures de stage. Cet arrêté
aurait été élaboré sans aucune concertation avec les profes-
sionnels ou les centres de formation et serait publié deux mois
seulement avant l'entrée en vigueur de la réforme alors que
toutes les universités se sont organisées de façon à dispenser les
1 560 heur es d'enseignement et que les crédits sont débloqués . En
conséquence, il lui demande si ces instructions sont exactes et
quelles sont les raisons justifiant ce changement alors que les
orthophonistes attendaient depuis plus de dix ans cette réforme
qui mettrait leur formation à un niveau à peine égal à celui de
leurs confrires étrangers qui ont pratiquement tous plu, de
2 000 heures d'enseignement.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27884 . - 6 juillet 1987 . - M . René Drouin * attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la récente décision de suppression de 400 heures de
cours dans le nouveau cursus des études d'orthophonie qui doit
être mis en application à la prochaine rentrée universitaire . Un
nouvel arrêté serait en préparation et modifierait l'arrêté du
11 mai 1986 portant réforme des études d'orthophonie, lesquelles
représentent 1 569 heures de cours . La profession désapprouve
totalement une pareille mesure, envisagée à quelques mois de la
rentrée universitaire, à la veille des vacances, sans aucune concer-
tation et au mépris du travail effectué pendant plusieurs années
au sein de la commission interministérielle ad hoc dans laquelle
tous les partenaires se sont investis pour aboutir à une réforme.
En conséquence, il lui demande de revenir sur cette décision et
de retirer ls texte contesté.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27939. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Foyer" appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le projet de modification des études d'orthophonie
actuellement en cours d'élaboration . Se faisant l'écho des très
vives inquiétudes suscitées, au sein des organisations profession-
nelles concernées, par l'annonce d'un tel projet qui diminuerait le
nombre d'heures d'enseignement alors que les universités se sont

2816 .1 . - 13 juillet 1987 . - M . Roland Carraz " attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la mise en application de la réforme des études
d'orthophonie . Cette réforme a été définie par un arrêté du
11 mai 1986 succédant à des années de concertation et de travail
en commissions interministérielles. Depuis lors elle a fait l'objet
d'une réflexion régionale et d'une synthés nationale destinée à sa
mise en place définitive en septembre 1987. A leur grande sur-
prise les orthophonistes ont appris récemment la diminution du
nombre d'heures de formation théorique, abaissée sans consulta-
tion de 400 heures . Cette remise en cause du projet initial, à
deux mois de la mise en place de la réforme est intolérable . C'est
pourquoi il lui demande s'il compte modifier sa décision et
revenu* intégralement au programme de formation défini avec la
profession.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28164 . - 13 juillet 1987 . - M . Gérard Collomb " attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme des études d'orthophoniste. En effet, la
réforme de ce cycle d'étude a été définie par un arrêté du
16 mai 1986 . Cependant, cet arrêté ministériel est en désaccord
complet avec l'attente du corps enseignant et des étudiants, près
de 400 heures de cours vont être supprimées dès septembre . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les requêtes des étudiants et du corps enseignant soient
retenues .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28166. - 13 juillet 1987. - M. Jean Proveux * interroge M. le
ministre délégué auprès dei ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, sur la
réforme des études d'orthophonie. A deux mois de la mise en
application de la réforme des études d'orthophonie, la profession
vient d'apprendre que le ministère de l'éducation nationale envi-
sageait la suppression, sans concertation, de 400 heures de cours.
La réforme des études d'orthophonie, définie par arrêté du
11 mai 1986, avait fait l'objet d'un long travail en commissions
interministérielles et de réflexions préparatoires dans chacune des
réions dispensant la formation . Une synthèse nationale avait été
mise au point pour permettre son application effective à la ren-
trée 1987-1988 . Cette décision serait donc en totale contradiction
avec l'avis formulé par tous les acteurs de cette formation (ensei-
gnants, professionnels, maîtres de stages) qui n'acceptent pas une
telle remise en cause à l'approche de la rentrée universitaire . Il
lui demande donc de lui faire connaître les raisons qui ont
motivé une telle démarche . Quelles dispositions entend-il adopter
pour que l'arrêté du 16 mai 1986 soit Intégralement appliqué dès
septembre 1987.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question n° 30919 .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28_33. - 13 juillet 1987. - M . Guy Le Jaouen * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la récente décision supprimant 400 heures de
cours des études d 'orthophonie . Cette mesure intervient à deux
mois de la mise en application de la réforme définie par arrêté le
I l mai 1986, et est en contradiction avec l'avis des enseignants,
professionnels, maîtres de stage de cette profession . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que le texte
intégral de l'arrêté, précédemment défini, soit appliqué dès cet
automne.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28331 . - 20 juillet 1987. - M . Gautier Audinot * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la formation des orthophonistes. La Fédération
nationale des orthophonistes s'émeut de la suppression de
400 heures de cours, par rapport à la durée du cycle d'étude
définie par l'arrêté du l l mai 1986 . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les motifs ayant provoqué cette décision et lui
préciser la durée de l'enseignement précité pour la prochaine ren-
trée universitaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28372. - 20 juillet 1987 . - M . Louis Besson * appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de i'enseirsement
supérieur, sur l'émotion que suscitent parmi les orthophonistes
les conditions envisagées pour la mise en application de la
réforme des études d'orthophonie. Alors qu'au terme d'une
concertation approfondie un arrêté du 11 mai 1986 avait précisé
le programme de ces études, une décision ministérielle intervenue
sans concertation préalable prévoirait la suppression de
400 heures de cours du programme préalablement défini, et cela
en contradiction totale avec l'avis qu'avaient donné tous les
acteurs de cette formation . A deux mois de la rentrée universi-
taire, il lui exprime le souhait d'une reconsidération de cette der-
nière mesure afin que soit respecté le fruit du travail de réflexion
dont les conclusions avaient fait l'unanimité, et il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions à cet égard.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28443. - 20 juillet 1987 . - M . François Patriat * demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, si, à deux mois de la mise en application de l'arrêté du
I l mai 1986, sur la réforme des études d'orthophonie, l'annonce
de la suppression, sans concertation, de 400 heures de cours,
n'est pas une remise en cause grave des engagements qu'il a pris
et ne conduit pas à vider cette formation de son contenu.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28459. - 20 juillet 1987 . - Mine Catherine Trautmann * attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la suppression de 400 heures de cours pour
les études d'orthophonie . Elle constate que cette décision inter.
vient à deux mois de la mire en application de la réforme des
études d'orthophonie définie par un arrêté ministériel du
I l mai 1986 . Cette réforme est donc remise en cause. Elle l'inter-
roge par conséquent sur les motifs d'une telle décision et lui
demande s'il compte respecter les engagements définis par l'ar-
rêté du I I mai 1986.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28492 . - 20 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini * signale à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que son attention a été appelée sur les conditions de mise

en oeuvre de la réforme des études d'orthophonie. Celle-ci devait
prendre effet à la rentrée universitaire prochaine . Or une mesure
vient d'être prise qui aurait pour conséquence la suppression de
400 heures de cours ce qui altère de manière importante le
schéma de formation précédemment déterminé et que consacrait
pourtant l'arrêté ministériel du 11 mai 1986 . Il lui demande les
motivations qui ont inspiré les modifications intervenues.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28654 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon * demande
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de lui faire le point sur l'application de la réforme des
études d'orthophonie (décret du I1 mai 1986) quelques mois
avant la rentrée universitaire, à l'heure où certains syndicats des
orthophonistes s 'émeuvent de la suppression d'un nombre consi-
dérable d'heures de cours.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28662. - 27 juillet 1987. - M. Georges Chometon • attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la suppression de 400 heures de cours d'ortho-
phonie . A deux mois de la mise en application de la réforme des
études d'orthophonie, cette décision ne se place-t-elle pas en
contradiction totale avec l'avis de tous les acteurs de cette forma-
tion. Il lui demande de lui indiquer quelle est sa position à cet
égard et quelle mesure ses servtccs envisagent de prendre afin
que le texte intégral (arrêté du 11 mai 1986) soit appliqué dès
septembre dans sa totalité.

Enseignement supérieur (profess ions paramédicales)

28767 . - 27 juillet 1987 . - M. Jean Laborde • appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les fâcheuses conséquences qu'aurait la suppres-
sion de 400 heures de cours et de 700 heures de stages qui vient
d'être décidée et qui est contraire à l'esprit de la réforme des
études d'orthophonie adoptée . Il lui demande les raisons pour
lesquelles n'ont pas été respectées les dispositions de l'arrêté du
16 mai 1986 pour la prochaine rentrée universitaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28906. - 3 août 1987 . - M. Gérard Chassegttet • appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme des études d'orthophonie dont le
nombre d'heures d'enseignement, après avoir été porté à 1 560, va
être ramené à 1 160 . Ce temps de- formation apparaît comme
étant insuffisant en comparaison des autres pays de la C .E.E . où
il se situe aux environs de 2 000 heures. Il lui demande de bien
vouloir lui exposer les raisons de cette mesure.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28921 . - 3 août 1987. - M . Paul Chomat * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la suppression de 400 heures de cours d'orthophonie
décidée, sans aucune concertation, pour la prochaine rentrée uni-
versitaire. Cette suppression intervient à deux mois de la mise en
application de la réforme des études d'orthophonie définie par
un arrêté du I l mai 1986, après des années de concertation et de
travail en commissions interministérielles . II lui demande de
revenir sur sa décision jugée inacceptable par tous les acteurs de
cette formation.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question n° 30919 .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29018. 3 août 1987 . •- M. Georges linge * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les études d'orthophonie . Les étudiants et enseignants
d'orthophonie expriment leur vive inquiétude à l'égard de la
mesure de suppression de 400 heures de cours qui vient d'être
prise en dehors de toute concertation . Cette mesure, qui est en
contradiction totale avec les besoins d'une telle formation, remet
profondément en cause la nécessaire réforme des études d'ortho-
phonie et fait peler sur cette profession une grave menace . Il
convient de revenir sur cette décision très négative. II lui
demande s'il entend agir en ce sens avant la rentrée universitaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29053 . - 3 août 1987 . - M . Jacques Bidet * attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la mise en application de la réforme des études d'or-
thophonie. Cette réforme, qui a fait l'objet d'un long travail en
commissions interministérielles, de concertation et de réflexion
régionale, puis d'une synthèse nationale, devait entrer en applica-
tion dès la prochaine rentrée universitaire. Or une décision
récente prise sans concertation, visant à supprimer 400 heures de
cours, remet en cause l'ensemble du projet préalablement élaboré
et défini par l'arrêté du 11 mai 1986 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir rapporter cette mesure et prendre toutes
dispositions pour que cet arrêté soit intégralement appliqué.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29054. - 3 août 1987. - M. Bernard Bardin * demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de bien vouloir lui préciser ses intentions quant au système
qu'il entend mettre en place dans le domaine des études d'ortho-

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29131. - 3 août 1987 . - M. Henri Put * demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, de bien
vouloir lui indiquer dans quelles conditions sera appliqué, à la
prochaine rentrée universitaire, l'arrêté du 16 mai 1986 portant
réforme des études d'orthophonie et quels seront les moyens de
financement affectés à la mise en place de cet enseignement.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29143 . - 3 août 1987 . - M. Heurt Cuq * appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de ?'enseignement supé-
rieur, sur le projet de modification des études d'orthophonie
actuellement en cours d'élaboration . Se faisant l'écho des très
vives inquiétudes suscitées, au sein des organisations profession-
nelles concernées, par l'annonce d'un tel projet qui diminuerait le
nombre d'heures d'enseignement alors que les universités se sont
organisées pour assurer le nombre d'heures prévu par l'arrêté du
I l mai 1986, il lui demande de bien vouloir reconsidérer un tel
projet qui remettrait en cause le niveau de formation des ortho-
phonistes et de lui indiquer quelles sont les intentions du Gou-
vernement en la matière.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29203 . - 10 août 1987 . - M. Jean Brocard * rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
qu'après de nombreuses études un arrêté du 16 mai 1986, relatif
à la réforme des études d'orthophonie et des crédits inscrits à la
loi de finances pour 1987, devait mettre en oeuvre cette réforme,
qui donnait satisfaction aux professionnels orthophonistes . Or,
cette réforme serait remise en cause, sans aucune concertation,

portant, en particulier, sur !a réduction de l'horaire total des
cours (de 1 579 heures à 1 001 heures) . Il est demandé de lui
faire connaître la véracité de ces informations, la motivation de
cette éventuelle nouvelle réforme, et son calendrier.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29359 . - 24 août 1987 . - M. Raymond Marcellin * demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il n'estime pas souhaitable de mettre en place la réforme
des études d'orthophonie prévue par l'arrêté du Il mai 1986.
Cette réforme qui est l'aboutissement de plusieurs années de
concertation en commission interministérielle a fait l'objet, dans
chacune des régions dispensant cette formation, d'un travail de
réflexion de la part des enseignants, professionnels et maîtres de
stages. Aussi, les syndicats des orthophonistes animent-ils une
très grande inquiétude à la suite du projet envisagé tendant à la
suppression de 400 heures de cours, qui annihilerait d'une façon
fort regrettable tous les efforts ainsi entrepris . II lui demande si
elle n'estime pas souhaitable de maintenir le nombre d'heures de
cours actuellement en vigueur pour l'accomplissement du pro-
gramme régissant les études d'orthophoniste.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29484 . - 24 août 1987 . - M. Maurice Adevah-pouf * s'in-
quiète auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de l'avenir de la réforme des études d'orthopho-
niste . Cette réforme doit être mise en place très prochainement
en application de l'arrêté du I l mai 1986 . Or ce texte réglemen-
taire ampute le cycle d'étude de 400 heures de cours . Cela pro-
voque l'émoi justifié de tous les professionnels concernés, qui
constatent que tout le travail préparatoire à cette réforme est
réduit à peu de chose. Il lui demande donc s'il envisage de
revenir au contenu et à l'importance des cours tels qu'ils étaient

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29492. - 24 août 1987 . - M . Gérard Bapt * attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la suppression, sans concertation, de 400 heures de
cours dans le cadre des études d'orthophonie. Cette décision
ministérielle vient en contradiction avec le texte intégral précé-
demment défini . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte mettre en oeuvre pour que ce texte soit appliqué dans
son intégralité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

295V . - 24 août 1987 . - M . Didier Chouat * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la réforme des études d'orthophonie . Les ortho-
phonistes s'étonnent de la suppression intégrale de 400 heures de
cours et souhaitent l'application intégrale de l'arrêté du
11 mai 1986 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire le point sur la mise en application de la réforme des études
d'orthophonie.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29528. - 24 août 1987 . - M. André Delehedde * appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les modalités d'application de la réforme des
études d'orthophoniste . Alors que cette réforme - définie par un
arrêté du 16 mai 1986 - avait fait l'objet d'une longue concerta-
tion et d 'un travail suivi dans des commissions interministérielles,
la suppression de 400 heures de cours vient d'être décidée brute-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5973, après la question no 30919 .



26 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5973

lement et sans concertation . Il lui demande - conformément au
voeu des orthophonistes - s'il entend mettre en application l'ar-
rêté du 16 mai 1986 qui avait reçu l'assentiment de la majorité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29593 . - 24 août 1987 - M. Noël Ravauard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la réforme des études d ' orthophonie. A quelques
semaines de la mise en application de la réforme des études d'or-
thophonie, la profession vient d'apprendre que le ministère de
l'éducation nationale envisageait la suppression, sans concerta-
tion, de 400 heures de cours . La réforme des études d'ortho-
phonie, définie par arrêté du I l mai 1986, avait fait l'objet d'un
long travail en commissions interministérielles et de réflexions
préparatoires dans chacune des régions dispensant la formation.
Une synthèse nationale avait été mise au point pour permettre
son application effective à la rentrée 1987-1988. Cette décision
serait donc en totale contradiction avec l'avis formulé par tous
les acteurs de cette formation (enseignants, professionnels,
maîtres de stages) qui s'indignent d'une telle remise en cause à
l'approche de la rentrée universitaire . Il lui demande donc de lui
faire connaître les raisons qui ont motivé une telle démarche.
Quelles dispositions entend-il adopter pour que l'arrêté du
11 mai 1986 soit intégralement appliqué dès septembre 1987.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30075. - 14 septembre 1987 . - M. Charles He e u appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du mi ..tstre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la mise en application de la réforme des études
d'orthophonie pour la prochaine rentrée universitaire 1987 . Cette
réforme, définie par un arrêté en date du 1l mai 1986, était le
résultat de plusieurs années de concertation et de travail en com-
mission interministérielle . Or, c'est avec stupeur que les princi-
paux intervenants ont appris que 400 heures de cours seraient
supprimées . Cette décision vient se placer en totale contradiction
avec l'avis de tous les partenaires, qu'ils soient enseignants,
maitres de stages, professionnels . Il lui demande les raisons de ce
brusque revirement et s'il envisage le rétablissement de ces heures
de cours.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30095 . - 14 septembre 1987. - M . Christian Nucci appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la réforme des études d'orthophonie.
A quelques semaines de la mise en application de la réforme des
études d'orthophonie, la profession vient d'apprendre que le
ministère de l'éducation nationale envisagerait la suppression de
400 heures de cours sans aucune concertation . La réforme des
études d'orthophonie avait fait l'objet d'un long travail en com-
missions interministérielles et de réflexions préparatoires pour
chacune des régions dispensant la formation . Une synthèse natio-
nale avait été mise au point pour permettre son application effec-
tive à la rentrée 1987-1988 . Cette décision serait donc en totale
contradiction avec l'avis formulé par tous les acteurs de cette for-
mation (enseignants, professionnels maîtres de stages) qui n'ac-
ceptent pas une telle remise en cause à l'approche de la rentrée
universitaire. En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les raisons qui ont motivé une telle démarche . Il lui
demande également de lui préciser les dispositions qu'il entend
adopter pour que l'arrêté du 16 mai 1986 soit intégralement
appliqué dès septembre 1987.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30292 . - 21 septembre 1987 . - M . François d 'Aubert souhaite
attirer l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur l'inquiétude de la Fédération nationale
des orthophonistes . En effet, il s'inquiète de voir publier un
nouvel arrêté qui ramenerait à 1 160 au lieu de 1 560 heures le
nombre d'heures d'enseignement en études d'orthophonie . Cette
mesure amènerait les universités à réorganiser l'enseignement de

cette profession qui avait déjà mis plus de dix ans à mettre sa
formation à un niveau à peine égal à celui de leurs confrères
étrangers qui ont tous plus de 2 000 heures.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30919 . - 5 octobre 1987 . - M . René Benoit attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'organisation des études en vue d'obtenir le certificat
de capacité d'orthophoniste . Il semblerait en effet qu'un projet
de lot, actuellement à l'étude, tende à en modifier le déroule-
ment, avec notamment la suppression de 400 heures de cours . II
lui demande donc les mesures qu'il compte prendre afin de ne
pas compromettre la formation des étudiants orthophonistes.

Réponse. - L'enseignement de l'orthophonie est actuellement
régi par les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 1972 et
couvre un volume horaire de 833 heures. Depuis plusieurs
années, une réflexion s'est engagée sur la nécessité de procéder à
une adaptation et à un appronfondissement de cette formation.
Une commission a travaillé sur des projets comportant un
accroissement des charges pédagogiques jusqu'à un maximum de
1 579 heures d'enseignement institutionnel . L'arrêté du
16 mai 1986 a concrétisé ces travaux . Cette évolution devait s'ac-
compagner d'une régulation des flux à l'entrée des études dont
les modalités n'étaient pas précisément définies . En outre, les res-
ponsables de cet enseignement ont attiré l'attention du ministère
de la recherche et de l'enseignement supérieur sur le fait que
certains éléments de l'arrêté du 16 mai 1986, notamment l'évalua-
tion des aptitudes, posaient de réels problèmes pratiques . Après
une série de rencontres et de réunions de concertation avec le
ministère de la santé et la profession, le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, a pris les dispositions nécessaires pour
permettre, à partir d'octobre 1987, une application progressive de
l'arrêté du 16 mai 1986, avec notamment des mesures d'assouplis-
sement pour ce qui concerne l'évaluation des connaissances ainsi
qu'une montée en charge progressive des enseignements, simulta-
nément à la mise en place du numerus clausus.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

29221 . - 10 août 1987 . - M . Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait que seuls les élèves des établissements d'en-
seignement supérieur créés en application des lois du
12 juillet 1875 et 18 mars 1880, et existant à la date du
l e * novembre 1952 peuvent bénéficier des bourses de l'enseigne-
ment supérieur . Il lui demande si une telle discrimination fondée
sur la date de création d'un établissement a encore sa justifica-
tion et s'il ne lui parait pas opportun de prendre l'initiative de
faire modifier la loi, de sorte que l'attribution des bourses puisse
bénéficier à tous les élèves des établissements d'enseignement
supérieur privé, quelle que soit la date de leur création.

Réponse. - Il est exact que la loi n e 53-43 du 3 février 1953
prévoit qu'en principe seuls « les élèves des établissements d'en-
seignement supérieur privés créés en application des lois des
12 juillet 1875 et 18 mars 1880 (relatives à la liberté de l 'ensei-
gnement supérieur) et existant à la date du l a* novembre 1952
peuvent bénéficier des bourses de l'enseignement supérieur dans
les conditions fixées par la réglementation concernant les élèves
des établissements d'enseignement supérieur publics » . Il convient
toutefois de souligner d'abord que, par dérogation aux disposi-
tions de cette loi, sont habilités de plein droit à recevoir des
boursiers de l'enseignement supérieur les centres de formation
pédagogique des maitres de l'enseignement privé du premier
degré, déclarés sous le régime de la lot du 12 juillet 1875 et ayant
passé convention avec l'Etat. Par ailleurs, d'autres établissements
d'enseignement supérieur privés sont habilités à recevoir des
boursiers du ministère de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur . C'est le cas d'un certains nombre de lycées et d'établisse-
ments d'enseignement technologique supérieur préparant à des
brevets de technicien supérieur, à des certificats ou diplômesspé-
cifiques, à des diplômes d'ingénieur, au diplôme d'études supé-
rieures commerciales, administratives et financières . Il en est de
même de plusieurs établissements comportant des classes prépa-
ratoires aux grandes écoles ou préparant aux études comptables
et financières . Le statut de l'établissement, de la section ou de la
formation et donc la nature de leurs relations avec l'Etat (contrat
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d'association, reconnaisance par l'Etat) déterminent la procédure
d'habilition (de plein droit, sur décision ministérielle, sur décision
du recteur).

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30909. - 5 octobre 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'organisation
des études en vue de l'obtention du certificat de capacité d'ortho-
phoniste. Il semblerait, en effet, qu'il soit envisagé de modifier
l'arrêté du 16 mars 1986 fixant le régime de ces études• afin de
supprimer 400 heures de cours . Il souhaiterait savoir si cette
information est exacte et, dans l'affirmative, si cette décision ne
compromet pas la formation des orthophonistes . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

'31374. - 12 octobre 1987 . - M . Gilbert Barbier appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'inquiétude des orthophonistes afférente à la for-
mation des étudiants et à une réduction du nombre d'heures
d'enseignement. Il lui expose qu'il convient de maintenir le haut
niveau de formation actuelle. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement en la
matière.

Réponse. - L'enseignement de l'orthophonie est actuellement
régi par les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 1972 et
couvre un volume horaire de 833 heures . Depuis plusieurs
années, une réflexion s'est engagée sur la nécessité de procéder à
une adaptation et à un approfondissement de cette formation.
Une commission a travaillé sur des projets comportant un
accroissement des charges pédagogiques jusqu'à un maximum de
1 579 heures d'enseignement institutionnel . L'arrêté du
16 mai 1986 a concrétisé ces travaux . Cette évolution devait s'ac-

compagner d'une régulation des flux à l'entrée des études dont
les modalités n'étaient pas précisément définies. En outre, les res-
ponsables de cet enseignement ont attiré l'attention du ministère
de la recherche et de l'enseignement supérieur sur le fait que
certains éléments de l'arrêté du 16 mai 1986, notamment l'évalua-
tion des aptitudes, posaient de réels problèmes pratiques . Après
une série de rencontres et de réunions de concertation avec le
ministère de la santé et la profession, le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, a pris les dispositions nécessaires pour
permettre, à partir d'octobre 1987, une application progressive de
l'arrêté du 16 mai 1986, avec notamment des mesures d'assouplis-
sement pour ce qui concerne l'évaluation des connaissances ainsi
qu'une montée en charge progressive des enseignements, simulta-
nément à la mise en place du numerus clausus.

SANTÉ ET FAMILLE

Sécurité sociale (équilibre financier)

10636 . - 20 octobre 1986 . - M. Etleaae Pinte appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la maté et de la
famille, sur l'intérêt que présenterait la mise en oeuvre de pro-
cédés nouveau,: visant à maîtriser les dépenses de santé tout en
assurant la qualité des soins dispensés . C'est pourquoi de la
même façon qu'a été instauré le mécanisme du « profil du
médecin » permettant de contrôler tout abus de prescription, il
lui paraîtrait opportun d'instaurer un « profil du malade » afin
de prévenir les éventuels harcèlements médicaux non justifiés . II
lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
les mesures susceptibles d'être prises en ce sens.

Réponse . - L'instauration éventuelle d'un suivi atatisti,tae systé-
matique de la consommation médicale des malades :eléve de la
compétence des organismes gestionnaires des régimes obligatoires
d'auunmce maladie. L'évolution des technioaes, dont la mise à

disposition des caisses d'assurance maladie est en cours, notam-
ment dans le domaine de la micro-informatique, permet d ' espérer
une amélioration notable des moyens d'investigation, de nature à
apporter un éclairage nouveau sur la consommation médicale.
Les organismes d'assurance maladie sont sensibilisés à ce pro-
blème et développent actuellement des moyens tendant à un suivi
plus ïun de la consommation des soins médicaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

18404 . - 16 février 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences de certaines mesures de rationalisa-
tion des dépenses de l'assurance maladie . Depuis le 15 jan-
vier 1987, tous les assurés (y compris ceux atteints d'une affec-
tion de longue durée, et à l'exception des pensionnés militaires,
invalides de guerre, etc .), même pris en charge à 100 p, 100, sup-
portent une participation de 60 p. 100 sur les médicaments à
vignette bleu . Ce problème du non-remboursement à 100 p . 100
des vignettes de couleur bleue repose en fait sur deux points : ces
vignettes portées à l'origine sur les médicaments dits « de
confort » ont été par la suite portées sur des médicaments de
grande importance dans certaines maladies (exemple : Praxiléne,
Hydergine . . . pour les maladies circulatoires), alors que d' autres
médicaments comme des produits contre les aigreurs d ' estomac
ont encore des vignettes blanches ; d'autre part, si cette mesure
ne s'applique pas aux bénéficiaires de l'article 115 du code des
pensions militaires, elle s'applique à des personnes figées dont
certaines autrefois dépendaient de la D .A.S.S . et dont les dossiers
ont été transférés aux caisses de sécurité sociale . Compte tenu de
ce qui précède, il lui demande s'il ne serait pas utile de revoir la
liste des médicaments dits « de confort » et s'il ne serait pas bon
de tenir compte de lige et des revenus du patient pour faire
jouer plus de solidarité.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue, qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dés lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par
personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde . D'autre part, conformément à l'avis favorable
de la communauté scientifique, exprimé par la commission de la
transparence, le remboursement des formes de vitamines ne
concourant pas au traitement proprement dit des malades a été
supprimé par arrêté du 16 janvier 1987. Inversement, d 'autres
formes de vitamines utiles au traitement d'affections graves ont
été soit maintenues sur la liste des spécialités remboursables
comme les vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté du
12 février 1987, dans la catégorie des médicaments remboursés à
70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket modérateur.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

20014 . - 9 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mute le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que si les régimes obligatoires de protection sociale prennent en
charge le forfait journalier des enfants et adolescents handicapés,
hébergés dans des établissements d'éducation spéciale, cette prise
en charge n'est pas automatique en cas d'hospitalisation des Inté-
ressés . Il lui expose la situation d'un enfant handicapé qui, habi-
tuellement hébergé dans un centre spécialisé, a été hospitalisé du
24 au 26 janvier 1985 . Or la caisse primaire d 'assurance maladie
dont dépend l'intéressé a refusé le remboursement du forfait
journalier inhérent à cette hospitalisation. Il lui demande de bien
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vouloir lui préciser si ce refus est bien justifié et, dans l'affirma-
tive, de lui faire connaître les mesures qu'elle envisage de
prendre pour assurer, dans tous les cas, la prise en charge du
forfait journal ier pour les enfants et adolescents handicapés.

Réponse . - La loi n o 83-25 du 19 janvier 1983 portant sur
diverses mesures relatives à la sécurité sociale a précisé dans son
article 4 que les enfants et adolescents handicapés hébergés dans
les établissements d'éducation spéciale ou professionnelle
n'avaient pas à supporter le forfait journalier . La lettre ministé-
rielle du 7 octobre 1983 a étendu cette exonération aux enfants
accueillis en raison de leur handicap dans des établissements
sanitaires . Cette exonération ne présente pas un caractère auto-
matique mais est subordonnée à la reconnaissance du handicap,
soit par la commission départementale de l'éducation spéciale
(C .D.E .S.) qui a attribué l'allocation d'éducation spéciale ou la
carte d'invalidité, soit par les services administratifs de la caisse
d'assurance maladie sur avis du médecin conseil de la sécurité
sociale . Cette décision de dispense se fonde sur le barème d'inva-
lidité prévu à l'avant-dernier alinéa de l'article L.9-1 du code des
pensions militaires d'invalidité des anciens combattants et vic-
times de guerre ainsi que sur la base des critères appliqués par
les C .D .E .S . Le contrôle médical doit ensuite s'assurer que l'hos-
pitalisation est en rapport direct avec le handicap. En outre, si
l'affection ou l'accident ayant entraîné l'hospitalisation n'a ni
conséquences, ni caractères invalidants, il n'y a pas lieu à prise
en charge du forfait journalier par le régime d'assurance maladie.
Par ailleurs, la prise en charge du forfait journalier par les
régimes d'assurance maladie entraîne, le cas échéant, la suspen-
sion du versement de l'allocation d'éducation spéciale qui n'est
pas due, conformément aux dispositions de l'article L . 541-1 du
code de la sécurité sociale, lorsque l'assurance maladie assure
une prise en charge intégrale des frais. En tout état de cause,
pour les enfants placés dans des établissements à caractère sani-
taire qui ne peuvent prétendre à une prise en charge du forfait
journalier par l'assurance maladie soit pour un handicap non
reconnu dans les conditions précitées, soit pour une hospitalisa-
tion sans rapport avec le handicap, et dont les ressources fami-
liales sont modestes, une prise en charge par l'aide sociale peut
être sollicitée, conformément à l'article 6 de la loi du 19 jan-
vier 1983 .

Handicapés (établissements : Vosges)

21834 . - 6 avril 1987. - M. Gérard Welzer attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'avenir des établissements spécialisés accueillant des enfants
inadaptés gérés par la caisse primaire d'assurance maladie des
Vosges qui craignent de voir diminuer leurs moyens en personnel
et leur budget de fonctionnement. Compte tenu de l'importance
de ces deux établissements pour le département des Vosges, de
l'évolution de leur mission, il lui demande quelles mesures
entend prendre le Gouvernement pour assurer l'avenir de ces éta-
blissements.

Réponse. - Deux établissements spécialisés, accueillant des
enfants et des jeunes inadaptés et gérés par la caisse primaire
d'assurance maladie des Vosges, existent dans ce département :
l'institut médico-pédagogique du Val-d'Ajol pour les plus jeunes,
et l'institut médico-professionnel de Darney qui dispense un
enseignement complémentaire aux adolescents. Le fonctionne-
ment de ces établissements ne pose aucune difficulté particulière,
notamment par rapport aux autres structures du département . Le
redéploiement d'un poste de l'institut médico-pédagogique vers
l'institut médico-professionnel afin de lui permettre la création
d'un atelier est la seule modification intervenue dans la composi-
tion de leur personnel prévue pour le budget 1987. Les prix de
journée ont été fixés pour cette année par M . le préfet de région,
d'un commun accord entre services départementaux et régionaux.
Ils sont conformes aux directives nationales en la matière.
A partir du budget de 1988, conformément aux textes, le prix de
journée sera arrêté par le commissaire de la République du
département des Vosges qui aura certainement le souci d'assurer
la bonne marche de ces deux établissements.

Professions médicales (spécialités médicales)

24169 . - 4 mai 1987 . - M . Pierre Pascalton attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut de la médecine homéopathique en France . Il lui
demande, d'autre part, de bien vouloir lui préciser le problème
du remboursement par la sécurité sociale des médicaments
homéopathiques.

Réponse. - Il est précisé que l'on ne peut parler de statut de la
médecine homéopathique. L'homéopathie est, en effet, un mode
de traitement qu'il est loisible à tout médecin d'utiliser dans les
limites de la déontologie médicale en fonction de ses connais-
sances et des constatations médicales qu'il fait . En matière de
prise en charge des spécialités pharmaceutiques, la règle générale
est d'appliquer le taux de remboursement mentionné sur la liste
des médicaments remboursables aux assurés sociaux établie par
arrêté . A cet égard, les médicaments homéopathiques figurent sur
la liste des médicaments remboursés aux taux de 70 p . 100. La
modification des conditions de prise en charge des médicaments
homéopathiques n'est pas envisagée.

D.O .M. - T.O.M. (santé publique)

24771 . - 18 mai 1987. - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'évolution du SIDA en France et l'inquiétude crois-
sante à propos de cette maladie . Il souhaiterait savoir le nombre
de cas de SIDA recensés dans les D .O.M . - T.O .M . au
31 décembre 1986, sa répartition par département et territoire
d'outre-mer, ainsi que le taux global de cas par million d'habi-
tants.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur l' évolution
du SIDA en France et souhaiterait connaître le nombre de cas de
SIDA recensés dans les D .O .M .-T.O .M. au 31 décembre 1986. En
ce qui concerne les départements d'outre-mer, le nombre de cas
de SIDA à cette date était de 68 en Guyane (soit un taux de 850
par million d'habitants), 38 en Guadeloupe (114 par million d'ha-
bitants), 14 en Martinique (42 par million d'habitants), 0 à la
Réunion . En ce qui concerne les territoires d'outre-mer, aucun
cas de SIDA n'avait été rapporté.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

25571 . - l et juin 1987. - M. Jean Brocard attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur le non-remboursement par la sécurité sociale des actes libé-
raux pratiqués par les psychomotriciens diplômés d'Etat, alors
que ces mêmes actes, accomplis par les mêmes diplômés, dans le
cadre des C.M .P.P., I .M .P., I.M.E ., C.A.T., etc., sont pris en
charge par la sécurité sociale . Or ces centres sont généralement
débordés et ne peuvent couvrir les besoins ; les familles sont
donc contraintes à assurer seules la charge financière de la réé-
ducation de leurs enfants, alors que ces mêmes familles permet-
tent à la sécurité sociale de réaliser l'économie du prix de
journée d'une institution . Il lui demande donc que les psychomo-
triciens, qu'ils soient libéraux ou salariés dans diverses institu-
tions, puissent exercer leurs fonctions dans des conditions finan-
cièrement égales au regard des prises en charge par la sécurité
sociale des différentes catégories de malades.

Réponse. - A la demande des milieux professionnels, la concer-
tation se poursuit sur les modalités d'exercice de l'activité de psy-
chomotricien en vue de fixer, en application de l'article L. 372 du
code de la santé publique, la liste des actes professionnels que
les psychomotriciens sont habilités à effectuer et les conditions
dans lesquelles ces actes peuvent être accomplis. Il n'est toutefois
pas envisagé de faire prendre en charge par l'assurance maladie
l'activité des psychomotriciens lorsqu'elle s'exerce en dehors des
établissements mentionnés par l'honorable parlementaire.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

25935. - 8 juin 1987. - M. Jean Mouton attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de remploi, charge de la santé et de la famille,
sur les problèmes qu'engendre dans certains cas le mode de
calcul de l'A .A.H . En effet, dans l'hypothèse du décès de
l'épouse d'un père de famille bénéficiaire de l'A.A.H., avec deux
enfants mineurs, le montant de l'allocation baisse considérable-
ment jusqu' à une somme dérisoire. Dans ce cas particulier, le
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calcul de l'A.A .H . en fonction du quotient familial ne parait pas
la solution la mieux adaptée. En conséquence, il demande s ' il ne
serait pas possible d'envisager une formule différente, prenant en
compte non seulement le quotient familial mais aussi les
contraintes financières liées à la présence d'enfants mineurs à
charge pour une personne handicapée seule.

Réponse. - L'article D. 821-2 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les ressources des personnes handicapées perçues
durant l'année civile précédant celle au cours de laquelle le droit
à l'allocation aux adultes handicapés est ouvert ou maintenu doi-
vent être comparées à un certain plafond. En outre, ce plafond
est majoré en fonction de la situation familiale et du nombre
d'enfants à charge. Lorsque le bénéficiaire d'A .A.H . se trouve
dans une situation difficile par suite d'un changement dans la
composition de la famille, de la perte d'un emploi ou de la ces-
sation d'activité professionnelle, les ressources prises en compte
pour le calcul de cette prestation font l'objet de mesures de neu-
tralisation ou d'abattement . Ces mesures de neutralisation qui
s'appliquent notamment aux revenus du conjoint ou de concubin
décédé permettent le plus souvent une révision du montant de
l'A .A .H . dans un sens favorable . La situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire devrait donc trouver une solution dans ,le
cadre de la législation en vigueur.

Santé publique (SIDA)

26644. - 15 juin 1987 . - M . Michel Hamsun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la prévention dans le cadre de la lutte contre le SIDA . Il lui
demande s'il pourrait être envisagé de généraliser de manière sys-
tématique et parfois obligatoire si nécessaire l'installation de dis-
tributeurs de préservatifs dans certains lieux fort fréquentés par
les jeunes, comme les universités, les centres de détente ou de
vacances (campings, clubs) ainsi que les discothèques ou boîtes
de nuit.

Réponse . - L'emploi de préservatifs est un mode efficace de
protection de la contamination par le virus V .I .H . et le dévelop-
pement de leur utilisation contribuerait au ralentissement de la
diffusion de l'infection par la voie sexuelle. C'est pourquoi le
Gouvernement cherche à favoriser leur utilisation . Pour cela, il a
levé l'interdiction qui pesait sur leur publicité en faisant abroger
l'article L. 282 du code de la santé publique par la loi du
27 janvier 1987 . Par ailleurs, le ministre délégué chargé de la
santé et de la famille fait mention de leur efficacité contre la
contamination dans tous les documents d'information sur le
SIDA et s'est prononcé clairement en faveur de la multiplication
des points de vente et de distribution . Enfin, l'installation de dis-
tributeurs automatiques n'est soumise à aucune autorisation ni
agrément préalable . Les conditions de développement étant ainsi
réunies par les pouvoirs publics, il appartient désormais aux
entreprises commerciales d'entreprendre l'équipement de tous les
lieux en question.

par les ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de
l'agriculture . L'acte médical dont il est fait mention, relevant de
cette seconde catégorie, il serait souhaitable de procéder à son
inscription sur la liste provisoire afin qu ' il soit pris en compte
par la sécurité sociale.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais d'hospitalisation)

27012 . - 22 juin 1987. - M. Michel de Rostolan, afin de
couper court à certaines rumeurs particulièrement regrettables,
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de lui indiquer le nombre de journées d'hospitalisation
remboursées en totalité ou en partie par les organismes de sécu-
rité sociale au cours de l'année 1986, ainsi que leur ventilation
concernant : 1 0 le nombre de journées d'hospitalisation de tra-
vailleurs actifs de nationalité française ; 2 . le nombre de journées
d'hospitalisation de retraités de nationalité française ; 3 . le
nombre de journées d'hospitalisation de travailleurs actifs de
nationalité étrangère ; 4. le nombre de journées d'hospitalisation
de retraités de nationalité étrangère ; 5 . le nombre de journées
d'hospitalisation de chômeurs de nationalité française ; 6. le
nombre de journées d'hospitalisation de chômeurs de nationalité
étrangère. Il lui demande en outre de vouloir bien lui indiquer le
prix de revient moyen d'une journée d'hospitalisation, quels que
soient les services dans lesquels les malades ont dû être admis.

Réponse. - Depuis la mise en place de la dotation globale de
financement en 1984, le nombre de journées d'hospitalisation
remboursées en totalité ou en partie par les organismes de sécu-
rité sociale n'est plus décompté . Ce décompte n'a au demeurant
jamais été fait en tenant compte de la nationalité de l'assuré ou
de ses ayants droit. Il est cependant possible d'établir, pour
l'année 1986, une estimation du nombre de journées d'hospitali-
sation remboursées par la sécurité sociale et de donner un ordre
de grandeur du prix de revient moyen de la journée.

Régime général

Dénombrement
(millions de journées)

Tous régimes

Prix
de journée moyen

tous régimes

Assurance maladie maternité
(frais médicaux et chirurgicaux)

115,65

32,6

148,25

46,6

1100F

550 F

Hospitalisation
publique (1)	

Hospitalisation
privée	

Total	26743. - 22 juin 1987 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès da ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur une nouvelle technique chirurgicale, dénommée hystéroscopie
opératoire, qui permet de traiter certains fibromes, polypes et
autres maladies spécifiquement féminines, sans faire appel à de
lourdes interventions chirurgicales, sans hospitalisations de
longue durée, et enfin, sans risques de graves complications.
Cette nouvelle méthode commence à être appliquée avec succès
en France ; or, paradoxalement, elle ne figure pas à la nomencla-
ture générale des actes professionnels. Un arrêté du 9 août 1985
(paru au Journal officiel du 22 août 1985) distingue les actes
exceptionnels, justifiés par des pathologies inhabituelles, qui peu-
vent continuer d'être assimilés par des praticiens conseils, et les
actes nouveaux liés au développement des techniques médicales
dont le remboursement par les caisses d'assurance maladie ne
peut être autorisé, par application d'une cotation provisoire, que

(1) Hors long séjour personnes âgées.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

27366. - 29 juin 1987 . - M . Claude Germon t'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
sa réponse à sa question écrite no 17809 parue au Journal officiel,

148,25
1

194,85 950 F



26 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6877

Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
I l mai 1987, concernant la mise en œuvre de mesures de dépis-
tage efficace du diabète ainsi que la mise en œuvre de pro-
grammes d'enseignement aux diabétiques qui donnent toute effi-
cacité au traitement suivi par eux . II constate que la réponse
apportée ne concerne que sa question n° 17808 et n'aborde aucu-
nement les problèmes susvisés . Il lui rappelle donc les termes de
sa question tnit,ale et lui demande de bien vouloir lui indiquer ce
qu'il compte faire pour mettre en œuvre ce type de mesures.

Réponse. - Le dépistage du diabète est actuellement effectué
par le médecin traitant du patient lors des prises de sang qu ' il
prescrit soit pour rechercher cette maladie soit lors d'une affec-
tion intercurrente. La médecine du travail contribue efficacement
à cette action lors des différents examens qu'elle prati9ue . En
outre, un tel dépistage entre systématiquement dans les bilans de
santé prévus par l'article L.321 .3 du code de la sécurité sociale
pour les assurés sociaux à certaines périodes de la vie et pra-
tiqués par les caisses d ' assurance maladie. Lorsque le diagnostic
est posé, l'éducation du malade est nécessaire pour améliorer l'ef-
ficacité de son traitement et favoriser l'autosurveillance du dia-
bète par le malade lui-méme. Dans ce but, plusieurs moyens sont
pris : brochure sur le diabète éditée par le comité français d'édu-
cation pour la santé, revues d'association, programmes d'éduca-
tion à l'hôpital dans plusieurs services de diabétologie. La mise
en place de ces moyens et leur poursuite sont soutenues financiè-
rement par le ministère chargé de la santé et de la famille .

ciait l'un de ces handicapés a été réduit de 1 600 francs à
180 francs par mois, la totalité des ressources du couple ayant été
alors globalement prise en compte pour calculer le F.N .S. par
rapport à une valeur plafond qui ne doit pas dépasser une fois et
demie la valeur de 1 A.A .H. Il lui demande en conséquence si
cette perte considérable ne lui semble pas être en contradiction
avec une politique de réadaptation surtout quand il s'agit d'han-
dicapés qui revendiquent le droit de s'assumer eux-mêmes.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive dont la finalité est
de compléter un avantage d'invalidité ou de vieillesse de faible
montant afin d'assurer à son bénéficiaire des ressources égales à
un minimum social . Le caractère non contributif de cette presta-
tion justifie qu' elle soit soumise A la clause de ressources dont
l ' appréciation s'effectue selon les règles prévues aux
articles R. 815 21 à R.815-33 . C ' est pourquoi lorsque le titulaire
de l'allocation précitée est marié et que son conjoint dispose de
revenus, sa situation s'en trouve améliorée et il paraît dès lors
équitable d'examiner la globalité des ressources du ménage,
conformément au deuxième alinéa de l'aricle R . 815-30 . Il n'est
donc pas envisagé de modifier cette réglementation qui n'est pas
contradictoire avec la politique de réinsertion sociale suivie en
faveur des personnes handicapées.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27872. - 6 juillet 1987 . - M. Dan . Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application erronée des textes de référence que les
caisses nationales tentent d'imposer aux négociateurs de la
convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes. Les caisses
prétendent en effet que les textes ne pté'!oient pas l'application
et l'existence d'une représentativité départementale . Or, l'article
L. 261 du code de la sécurité sociale prévoit que la convention
nationale pourra faire l'objet de clauses locales particulières sous
forme d 'accords complémentaires entre les C.P .A .M. et les orga-
nisations syndicales de médecins les plus eprésentatives de leur
ressort . Ce texte est appliqué par le décret n° 72-136 du
14 février 1972 . Par ailleurs, l'article 5 du décret du 7 jan-
vier 1966 prévoit explicitement que, dans les affaires concernant
un auxiliaire médical, c'est un praticien de la méme discipline
qui sera nommé à la section des assurances sociales du conseil
régional ou national de l'ordre des médecins . Sa désignation sera
faite par les syndicats d'auxiliaires médicaux les plus représen-
tatifs dans la région . En conséquence, il lui demande les moyens
qu'il compte mettre en œuvre pour permettre aux organisations
syndicales de masseurs-kinésithérapeutes de bénéficier des mêmes
garanties légales que les organisations de médecins.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, la convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes est passée entre les caisses d'assurance maladie
des travailleurs salariés et les organisations syndicales nationales
représentatives de la profession . B appartient aux parties habi-
litées à signer la convention nationale de déterminer librement la
composition des commissions départementales instituées par la
convent -ans que le mode de désignation des représentants de
la profe .un au sein des commissions départementales ne soit
actuellement fixé par aucun texte de forme législative ou régle-
mentaire . En particulier, les dispositions évoquées par l'hono-
rable parlementaire ne s'appliquent pas aux rapports conven-
tionnels entretenus par les caisses avec les organisations
professionnelles de masseurs-kinésithérapeutes.

Handicapés (allocations et ressources)

28235. - 13 juillet 1987 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème du mariage des handicapés dont l'un d'eux au
moins bénéficie du Fonds national de solidarité (F.N.S.) . Il lui
expose le cas de deux handicapés dont l'un percevait
3 000 francs par mois au titre d'une préretraite et l'autre
1 500 francs au titre de pension d'invalidité plus une somme à
peu près équivalente au titre de subvention du F .N .S., ce qui lui
assurait un revenu égal à l'allocation adulte handicapé (A .A.H .).
II lui fait remarquer que, une fois mariés, le F.N .S . dont bénéfi-

28262. - 13 juillet 1987 . - M. Olivier Stirn demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
d'envisager l'éventualité d'une cotation de rééducation périnéale
pour les sages-femmes avec la fixation d'un délai à l'intérieur
duquel celles-ci pourront intervenir.

Réponse. - La rééducation périnéo-sphinctérienne ne figure pas
à la nomenclature générale des actes professionnels. Cet acte a
été assimilé par circulaire n° 3488-85 du 18 juin 1985 de
l'échelon national du service médical de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés à « massage du
tronc », acte inscrit à la nomenclature générale des actes profes-
sionnels avec le coefficient 4. En conséquence, la rééducation
périnéo-sphinctérienne d'une incontinence liée aux conséquences
directes d'un accouchement peut être effectuée par une sage-
femme ; ce traitement est, en tout état de cause, soumis à la for-
malité de l ' entente préalable et le contrôle médical doit pouvoir
disposer, à sa demande, des résultats des épreuves paracliniques.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

28273. - 20 juillet 1987. - M. Francis Bardy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la famille,
sur les graves inconvénients résultant du remboursement de l'in-
terruption volontaire de grossesse par la sécurité sociale . En effet,
ce remboursement implique une solidarité financière de la part
de tous les cotisants des régimes sociaux alors qu'un bon nombre
d'entre eux sont opposés à l'interruption volontaire de grossesse
pour des raisons morales parfaitement respectables. De plus, le
remboursement de l'I.V.G . parait inopportun à l'heure où d'une
part la natalité française se trouve stabilisée à un niveau insuffi-
sant pour assurer le renouvellement des générations et où d'autre
part le déficit de la sécurité sociale appelle des réformes
urgentes. Il conviendrait dans ces conditions d'ôter au rembour-
sement de l'I .V .G. son caractère d'automaticité et de le réserver,
hormis les cas strictement thérapeutiques, aux personnes de res-
sources modestes. II lui demande quelles mesures elle compte
prendre qui aillent dans ce sens.

Réponse . - La loi no 82-1172 du 31 decembre 1982 a prévu la
converture des frais afférents à l'interruption volontaire de gros-
sesse non thérapeutique effectuée dans les conditions définies par
le code de la santé publique. Dans la mesure où l'article L. 162-1
du _code précité réserve le recours à l'interruption volontaire de
grossesse non thérapeutique aux femmes que leur état place dans
une situation de détresse, le dispositif de remboursement est
d'ores et déjà limité à des cas particuliers . En outre, les dépenses
supportées à ce titre par les organismes de sécurité sociale sont
en définitive prises en charge par l'Etat qui en assure le rembour-
sement aux régimes d'assurance maladie .
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

281954. - 3 août 1987 . - M. Jean-François Michel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation, et le travail des infirmières libérales
constitue en ce sens une charge financière moins onéreuse . Mais
la lourdeur des démarches administratives pour les soins à domi-
cile entraîne un décalage entre les actes réellement effectués par
ces infirmières et leur cotation variable selon les départements et
selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande en consé-
quence de lui préciser la date à laquelle il envisage de réactua-
liser la nomenclature générale des actes professionnels des infir-
mières libérales, ce qui n'a pas été fait depuis 1979.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29034. - 3 août 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de procéder à une réactualisation de la nomencla-
ture générale des actes professionnels des infirmières libérales.
En effet, la dernière réactualisation date de 1979. Depuis, leurs
compétences ont été étendues par les décrets du 12 mai 1981 et
du 17 juillet 1984. Or, cet élargissement de compétences, qui
d'ailleurs ne peut que les satisfaire et qui a permis de soulager
les hôpitaux de certains soins qui sont désormais possibles au
domicile du patient, n'a pas été suivi d'une modification de la
N.G.A.P . Cela entraîne de grandes difficultés pour la fixation du
prix de tels actes qui ne sont pas codifiés . Il lui demande dans
quels délais elle entend donner satisfaction à cette légitime reven-
dication des infirmières libérales qui, de plus, ne devrait pas
engendrer de dépenses supplémentaires, puisque les actes men-
tionnés sont actuellement effectués.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29270. - 10 août 1987 . - M. Pierre Bachelet rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
nodales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la
nécessité d' envisager une réactualisation rapide de la nomencla-
ture des actes professionnels des infirmiers . En effet, les der-
nières modifications datent du 4 avril 1979, et depuis lors la pro-
fession a été dotée de deux décrets de compétence successifs le
12 mai 1981 et le 17 juillet 1987 . Trois ans plus tard, la consom-
mation croissante des dépenses de santé impose de réfléchir à
des solutions alternatives à l'hospitalisation qui grèveraient moins
le budget de la sécurité sociale : les soins à domicile dispensés
par les 30 000 infirmiers et infirmières libéraux, installés sur l'en-
semble du territoire national, peuvent constituer une forme de
prise en charge beaucoup moins coûteuse . Considérant que la
formation des infirmiers leur permet d'effectuer l'entretien des
cathéters médullaires ou sous-clavières, des perfusions d'anti-
mitotiques, des injections intrathécales, des pansements post-
opératoires multiples, la pose d'inserts, il apparaît souhaitable de
faciliter et de simplifier les démarches administratives générali-
sant les soins à domicile, bien évidemment lorsque l'état des
patients leur impose de rester alités, car actuellement la cotation
de ces actes est à la limite de la légalité en l'état actuel de la
nomenclature, et varie d'un département à l'autre et selon le
régime de l'assurance maladie . Une telle réactualisation n'engen-
drerait pas tellement de dépenses supplémentaires mais viserait
surtout à bien définir et à harmoniser le champ de ces interven-
tions . II lui demande donc en conséquence de bien vouloir envi-
sager de réviser, dans la concertation avec la profession
concernée, la nomenclature en cause.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29320 . - 10 août 1987. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation et le travail des infirmières libérales
constitue en ce sens une charge moins onéreuse . Mais la lourdeur

des démarches administratives pour les soins à domicile entraîne
un décalage entre les actes réellement effectués par ces infir-
mières et leur cotation, variable selon les départements et selon
les régimes d'assurance maladie . Elle lui demande donc de réac-
tualiser la nomenclature générale des actes professionnels des
infirmières libérales et souhaite que cette révision soit appliquée
au plus vite car rien n'a été fait depuis 1979.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29334 . - 10 août 1987 . - M . Georges Chometon attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation et le travail des infirmières libérales
constitue en ce sens une charge financière moins onéreuse. Mais
la lourdeur des démarches administratives pour les soins à domi-
cile entraîne un décalage entre les actes réellement effectués par
ces infirmières et leur cotation variable selon les départements et
selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande, en consé-
quence, de préciser la date à laquelle elle envisage de réactualiser
la nomenclature générale des actes professionnels des infirmières
libérales, ce qui n'a pas été fait depuis 1979.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels. Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale, sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Prestations familiales (allocations,familiales)

29138 . - 3 août 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la réglementation concernant le versement d'allocations pour
les parents qui viennent d ' adopter un enfant à l'étranger . II lui
demande de bien vouloir lui préciser la législation en vigueur
quelle que soit la situation juridique et le pays de l'enfant
adopté.

Réponse. - Lorsqu'un enfant a fait l'objet d'un jugement
d'adoption en France ou à l ' étranger, il peut ouvrir droit, au
bénéfice de ses parents adoptifs, à l'ensemble des prestations
familiales sous réserve que soient remplies les conditions géné-
rales d ' attribution de ces dernières (charge effective et perma-
nente de l'enfant, âge limite de l'enfant, résidence en France)
ainsi que les conditions spécifiques applicables à chacune d'entre
elles. Concernant plus précisément l'allocation de soutien familial
instituée par la loi du 22 décembre 1984, ouvrent droit à cette
prestation aux termes de l'article L .523-1 du code de la sécurité
sociale notamment tout enfant orphelin ainsi que tout enfant
dont le lien de filiation n'est pas établi . Lorsqu 'un jugement
d'adoption (simple ou plénière) est intervenu, établissant un lien
de filiation légal entre l'enfant et la famille adoptante, la condi-
tion posée à l'article L .523-1 n'est pas remplie, l'enfant adopté
ne peut plus être considéré comme un orphelin ou dans une
situation assimilée et l'allocation de soutien familial ne peut pas
ou plus être servie . Lorsque le jugement d'adoption est intervenu
à l'étranger, il produit les mêmes effets . En effet, selon une juris-
prudence ancienne et constante et une position du ministère de
la justice récemment réaffirmée, les jugements étrangers relatifs à
l'état et à la capacité des personnes sont reconnus de plein droit
en France, sans exequatur préalable . En conséquence, les juge-
ments d'adoption étrangers sont opposables en France, notam-
ment aux organismes débiteurs de prestations familiales, même
sans transcription préalable sur le registre de l'état civil . Un juge-
ment d'adoption étranger, même non encore transcrit, s'impose
donc aux caisses d'allocations familiales ; en cas de doute sur la
nature précise de l'adoption, le jugement sera considéré comme
prononçant une adoption simple mais en tout état de cause, l'al-
location de soutien familial ne pourra être servie, les conditions
de l'article L.523-1 du code de la sécurité sociale n'étant pas
réunies. A contrario, tant que le jugement d ' adoption n'est pas
prononcé, les personnes recueillant un enfant français ou
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étranger, en vue de son adoption, peuvent prétendre au service
de l'allocation de soutien familial dans les conditions fixées par
la loi du 22 décembre 1984.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

29190. - 3 août 1987 . - M . Didier Julia demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, compte tenu de
sa réponse à la question écrite n o 12979 du 24 novembre 1986
(J.O . du 4 mai 1987), les raisons pour lesquelles, plus de trois ans
après la création du KC (26 avril 1984), aucune statistique
concernant l'utilisation de cette nouvelle lettre-clé, tant par les
chirurgiens d'exercice libéral que par les autres spécialistes
chirtrgicaux, n'a été publiée à ce jour, alors que la C .N.A .ivi.T.S.
publie chaque mois, sous la rubrique « actes en K - KC », l'évo-
lution globale d'un poste qui amalgame deux types d'actes qui
n'ont rien de commun, les uns (actes en K, le plus souvent d'ex-
ploration fonctionnelle) répétitifs, les autres (actes en KC, chirur-
gicaux par définition), non répétitifs.

Réponse. - Comme suite à l'arrêté du 26 avril 1984 modifiant
la nomenclature générale des actes professionnels des médecins,
des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires
médicaux, qui a introduit la lettre-clé KC pour la cotation des
actes chirurgicaux, la statistique mensuelle éditée par le départe-
ment statistique de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salaries a distingué, depuis le mois de janvier 1985,
les données relatives aux dépenses d'assurance maladie pour les
soins cotés en K et en KC . Il est toutefois exact que la distinc-
tion entre les actes en K et en KC est effectuée en masse et en
indice d'évolution par rapport à la période correspondante de
l'année précédente alors que les indices d'années complètes
mobiles en montants et en dénombrements regroupent encore
l'ensemble des actes en K et en KC.

selon le régime d'assurance maladie. Il lui demande, en consé-
quence, de lui préciser la date à laquelle il envisage de réactua-
liser la nomenclature générale des actes professionnels des infir-
mières libérales, ce qui n'a pas été fait depuis 1979.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29538. - 24 août 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui indiquer si elle envisage de procéder prochaine-
ment à une mise à jour de la Nomenclature générale des actes
professionnels des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, qui
date de 1972.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29596 . - 24 août 1987. - M . Philippe Sanmarco demande à
Mme k ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, à
quelle date il entend procéder à la réactualisation de la nomen-
clature générale des actes professionnels des infirmières libérales,
restée inchangée depuis 1979 malgré un élargissement des compé-
tences de ces personnels le 12 mai 1981 et le 17 juillet 1984 par
voie de décrets.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29348 . - 24 août 1987. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que les masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs se
plaignent de l'absence de dialogue entre les caisses primaires
d'assurance maladie et leur profession . Ils déplorent également
que des pressions soient exercées par ces caisses pour tenter de
peser sur les prescriptions médicales . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que les aspirations des masseurs-
kinésithérapeutes soient mieux prises en compte.

Réponse. - La concertation entre les caisses primaires et les
syndicats représentatifs des masseurs-kinésithérapeutes dans le
département s'exerce par le biais des commissions socio-
professionnelles départementales prévues par la convention natio-
nale des masseurs-kinésithérapeutes . Les pouvoirs publics sont
très attentifs à l'évolution des relations entre les régimes obliga-
toires d'assurance maladie et les organisations professionnelles et
entretiennent notamment à ce titre des relations étroites avec ces
organisations . Par ailleurs, certaines caisses ont pu, dans le cadre
d'actions de sensibilisation des professions de santé au bon usage
des soins, inciter les médecins prescripteurs de séances de masse-
kinésithérapie à revoir • le patient afin d'évaluer les résultats du
traitement prescrit au regard de l'affection.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29409. - 24 août 1987. - M. Jean-François Michel appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale
des actes professionnels des infirmières libérales . La maîtrise des
dépenses de santé justifie le développement de solutions alterna-
tives à l'hospitalisation et le travail des infirmières libérales
constitue, en ce sens, une charge financière moins onéreuse . Mais
la lourdeur des démarches administratives pour les soins à domi-
cile entraîne un décalage entre les actes réellement effectués par
ces infirmières et leur cotation variable selon les départements et

29479. - 24 août 1987. - M . Jacques Roux attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que si le diabète faisait partie de la liste des maladies
dont les frais sont remboursés à 100 p . 100, certains médicaments
que les diabétiques peuvent être amenés à utiliser pour soigner
les affections parallèles au diabète ne seront plus remboursés à
100 p . 100 . Ce fait est très préoccupant pour ces malades dont
ces affections peuvent aggraver et déséquilibrer dangereusement
un état de santé précaire . Aussi, il lui demande s'il ne convien-
drait pas, pour répondre aux besoins des diabétiques, mais aussi
éviter le gonflement des résultats de cette situation, d'étendre le
remboursement à 100 p . 100 à l'ensemble des médicaments indis-
pensables pour maintenir un équilibre de santé aux diabétiques.

Réponse. - Le décret n o 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui
sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affection exonérante soient rem-'
boursés dans les conditions de droit commun et entraînent le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret n° 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand compte de la diversité des situa-
tions pathologiques Individuelles. Dans les cas difficiles, le doute
devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura divergence
d'appréciation sur le programme thérapeutique, les médecins
conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront avec le
médecin traitant avant d'engager les procédures d'expertise.
D'autre part, il a été institué, en même temps que la limitation
générale à 40 p. 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée aux
assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la
prise en charge automatique du ticket modérateur pour les spé-
cialités liées au traitement de cette affection, dès lors que tes res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce
plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par per-



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 octobre 1987

sonne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

29994. - 14 septembre 1987 . - M . Emile Zuccarelli attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inadéquation de la nomenclature générale des actes
professionnels des infirmiers libéraux par rapport aux interven-
tions qu'ils ont compétence à donner . En effet, l'alternative à
l'hospitalisation passe en particulier par les 30 000 infirmiers libé-
raux répartis dans les départements . Malheureusement, la cota-
tion des actes qu'ils effectuent varie d'un département à l'autre et
n'a pas été réactualisée depuis 1979 . Il lui demande donc s'il est
dans ses intentions, dans le cadre d'une meilleure maîtrise des
dépenses hospitalières tendant à favoriser l'hospitalisation à
domicile, de donner un support légal à ces nouveaux soins dont
la pratique est au demeurant déjà établie.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à ta
Commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale, sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (équilibre financier)

27708. - 6 juillet 1987. - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du financement de la sécurité sociale. En effet, au
moment où les étau généraux de la sécurité sociale vont se tenir,
il apparaît important que les assurés sociaux soient parfaitement
informés sur les données statistiques et les chiffres clés relatifs à
la sécurité sociale, afin de nourrir la réflexion de chacun . Il lui
demande donc de préciser quel est le montant de la dette des
pays liés à la France par une convention bilatérale, à l'égard des
régimes de sécurité sociale français, et cela pour les pnncipaux
pays d'origine des immigrés qui auraient reçu des soins en
France sans être couverts par l'assurance maladie.

Réponse. - Les accords libéraux liant la France à ses pays par-
tenaires en matière de sécurité sociale ne permettent pas en règle
générale aux ressortissants étrangers qui ne sont pas assurés
sociaux du régime français de venir recevoir des soins en France.
Ainsi, les soins dispensés en France à des malades étrangers ne
sont pas pris en charge par le régime français de sécurité
sociale ; les dettes qui en résultent, notamment dans le secteur
hospitalier, sont des dettes privées qui ne sont liées en aucun cas
à l'application des conventions bilatérales de sécurité sociale. La
seule dérogation à ce principe est constituée par le protocole
annexe à la convention générale de sécurité sociale entre la
France et l'Algérie du 1 e~ octobre 1980. Aux termes de cet
accord, les assurés sociaux du régime algérien peuvent recevoir
des soins sur le territoire français après avoir obtenu l'autorisa-
tion de l'institution algérienne de sécurité sociale. Les soins dis-
pensés sont pris en charge par les caisses françaises de sécurité
sociale et remboursés en fin d'exercice par les autorités algé-
riennes . Les dettes du régime algérien vis-à-vis du régime français
de sécurité sociale font l'objet d'opérations de régularisation des
comptes entre institutions compétentes lors de la réunion de ta
commission mixte franco-algérienne de sécurité sociale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

28610 . - 27 juillet 1987. - M. Pierre Bernard-R ud
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
Malaire des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité 'octale, sur la situation conventionnelle des masseurs-
kinésithérapeutes . Au cours de la période conventionnelle précé-
dente, à la suite du refus de signer de l'organisation la plus
représentative, la concertation caisses d'assurance maladie-
profession n'a pu avoir lieu que dans vingt-neuf circonscriptions .

Or, actuellement, cette organisation qui a déclaré souhaiter signer
la nouvelle convention nationale en cours de négociation se voit
proposer un texte qui élimine la proportionnalité dans les ins-
tances de concertation départementale . Elle risque donc de
refuser à nouveau sa participation au système conventionnel . Il
lui demande par conséquent quelle solution le Gouvernement
entend proposer aux caisses nationales afin de régler ce litige.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9, les conventions
nationales des auxiliaires médicaux sont conclues entre la Caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés et les orga-
nisations syndicales nationales les plus représentatives de leur
profession. Il appartient aux parties habilitées à signer la conven-
tion nationale de déterminer librement la composition des com-
missions départementales instituées par la convention, les pou-
voirs publics n'ayant pas à intervenir tant qu'ils ne sont pas saisis
d'un accord conclu dans les conditions prévues par la lot.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (Sernam : Ile-de-France)

28674 . - 27 juillet 1987 . - M . Roger Combrisson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le transfert des activités
messagerie du Sernam de Corbeil-Essonnes à Valenton, à
compter du t er semestre 1989. Ce transfert s'inscrit en contradic-
tion des dispositions antérieurement envisagées entre la munici-
palité de Corbeil-Essonnes et la S .N .C .F . pour réinstaller le
Sernam au nord de la gare, sur des terrains disponibles dans les
emprises de la S .N.C .F. et cela dans le cadre de la gare multi-
fonctions dont la création a été décidée . Ce plan prévoyait égale-
ment la création d ' un parking voyageurs et la réalisation d'une
zone d'activités économiques sur le surplus des terrains dispo-
nibles . Il contenait enfin des travaux de transformation des voies
principales afin d'améliorer les conditions d'arrivée et de départ
des trains. Ce dernier dossier a reçu les approbations techniques
et la nécessité s'impose de son financement rapide . II lui
demande en conséquence ce qu'il compte faire pour la réalisation
du projet d'ensemble ci-dessus rappelé . S'agissant plus particuliè-
rement du Sernam, il attire son attention sur les conséquences du
transfert envisagé à Valenton, en ce qui concerne les conditions
de travail et de logement des agents, les besoins de rapidité des
livraisons des usagers et plus généralement la fiabilité du Sernam
aux yeux de la clientèle. Il lui demande de décider le maintien
du Sernam de Corbeil-Essonnes et sa réinstallation dans le
contexte évoqué ci-avant.

Réponse. - Le Sernam s'est engagé dans une politique de
redressement de sa situation financière et d'amélioration de la
qualité de ses prestations qui l'ont amené à mettre en oeuvre une
restructuration de son plan de transport et de ses implantations
territoriales. C'est dans ce contexte que s'inscrit le redéploiement
des activités du Sernam en région Ile-de-France, et notamment
son installation à Valenton, site sur lequel est également implanté
un chantier de transport combiné ; le projet d'extension des ins-
tallations à Corbeil a été abandonné . La présence commerciale
du Sernam demeure toutefois, les expéditions y étant toujours
assurées . Les problèmes d'aménagement de la gare voyageurs de
Corbeil ont donné lieu à un examen attentif de la part de la
S .N.C .F. qui s'efforce en concertation avec les élus municipaux
de trouver des solutions satisfaisantes . En ce qui concerne :es
installations marchandises, il revient à la société d 'économie
mixte en charge de l'aménagement du site et à la S .N .C .F. de
définir les modalités pratiques de leur collaboration.

Transports fluviaux (voies navigables)

29434 . - 24 août 1987. - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la récente résolution
prise par l'Union Ouest-Européenne des chambres de commerce
et d'industrie des régions rhénane, rhodanienne et danubienne,
qui regroupe quatre-vingt-sept chambres des Pays-Bas, de Bel-
gique, du Luxembourg, de la République fédérale d 'Allemagne,
de France, de la Suisse et d'Autriche, qui attache une importance
particulière à l'aménagement d'un réseau homogène de voies
navigables en Europe et qui est intervenue de façon unanime en
faveur de la réalisation des liaisons européennes à grand gabarit,
et en particulier celles qui permettent de raccorder, d'une part, le
Rhin au Danube et, d'autre part, le Rhin au Rhône . C'est pour-
quoi il lui demande avec insistance que le canal Saône - Rhin
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soit réalisé dans les meilleurs délais et lui demande de prendre
au plus vite les mesures nécessaires pour que soient réunis les
moyens financiers permettant le démarrage rapide des travaux.

Réponse. - C'est dans la perspective de l'ouverture du marché
européen des transports en 1992 que le projet de liaison Rhône-
Rhin a été examiné lors d'une réunion de ministres présidée le
30 juillet dernier par le Premier ministre consacrée à la liaison
Rhin-Rhône et la Compagnie nationale du Rhône (C .N.R.) . Le
Gouvernement a décidé, à l'issue de cette réunion, de charger la
C.N.R . de réaliser la déviation de la Saône au niveau du pont de
Mâcon ainsi que la mise à grand gabarit de la section Chalon-
sur-Saône - nivaux . Cette opération sera financée par la C .N .R.
qui bénéficiera d'une importante dotation de l'Etat, et par les
collectivités territoriales . Le Gouvernement a également confirmé
sa participation au financement de la mise à grand gabarit de la
section Niffer-Mulhouse. Enfin, la déclaration d ' utilité publique
de la liaison Saône-Rhin, dont le délai de validité devait expirer
le 29 juin 1988, sera prorogée.

Transports routiers (politique et réglementation)

29871 . - 7 septembre 1987 . - Mme Renée Soum appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la condition parfois
difficile des transporteurs retraités . Dans le souci de mettre un
terme à une spéculation sur les licences de transport sauvages,
nuisible à la profession, la loi d'orientation des transports inté-
rieurs de 1982 prévoyait de remplacer progressivement ces mimes
licences par des autorisations de transports, à caractère nominatif
et non susceptibles d'être revendues ni louées. Ainsi, de telles
autorisations sont délivrées depuis 1983 par l'administration, de
plein droit, aux possesseurs d'anciennes licences, les dernières
d'entre elles devant disparaître en 1996 . La loi et ses décrets
d'application a eu pour effet de soulager la condition de nom-
breux transporteurs, précédemment obligés de louer ou rem-
bourser leurs licences à des prix insupportables . En revanche,
elle a privé certains retraités aux faibles ressources d'un précieux
revenu d'appoint . Elle lui demande de lui préciser si un méca-
nisme d 'indemnisation à l'égard de ces derniers peut être rapide-
ment mis à l'étude.

Réponse. - Le décret n° 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport, destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
Ce système consiste à mettre en place un dispositif déconcentré
de délivrance des autorisations permettant d'adapter la capacité
de transport en tenant compte des besoins justifiés des entre-
prises . Les ,iègles retenues pour permettre aux préfets, commis-
saires de la République de région, de délivrer ces autorisations
visent précisément à empêcher les perturbations dues à une libé-
ralisation brutale du transport routier . La délivrance de nouvelles
autorisations dans les régions s'effectue en effet dans le cadre
d'orientations nationales arrêtées, au vu de propositions faites
par le Conseil national des transports, après consultation des
comités régionaux des transports. Les organisations profession-
nelles du transport routier, qui participent activement à ces orga-
nismes, ont été naturellement consultées et associées aux règles
d'attribution mises en oeuvre au début de l ' année 1987 . C'est pré-
cisément en tenant compte des avis émis que le nombre des auto-
risations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour 1987, soit
un chiffre du même ordre que celui du contingent ouvert
en 1979, qui avait lui-mime été suivi un an après par l'ouverture
d'un second contingent légèrement moins important . La consulta-
tion régulière des organisations professionnelles de transporteurs
et du Conseil national des transports devra garantir que les
orientations, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien
l'accord de la profession, et ne conduisent pas à des accroisse-
ments de la capacité de transport disponible, qui perturberaient
le marché des transports par une concurrence ruineuse entre les
entreprises, et qui affecteraient de ce fait la valeur des fonds de
transport routier. Le même décret prévoit d'autre part une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles-ci seront échangées, nombre
pour nombre, au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité, et pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
patrimoniales, au ler janvier 1986 . Durant toute la période inter-
médiaire, les licences à durée indéterminée conserveront donc le
régime qui était le leur en application de l'article 24 -III du
décret du 14 novembre 1949 modifié, et pourront être individuel-
lement cédées ou louées . Au-delà du P r janvier 1996, s'appli-
quera en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été
créées en 1971, qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel

elles sont attachées. Cette futurs obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, e- que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intéei eurs. La seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret ne 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévo qu'après le ler jan-
vier 1996, la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au n. m d'un même bail-
leur, ne pourra plus être consentie à des locaisires ou à des ces-
sionnaires multiples; ce que permet l'article 24 - Ill du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec 'in locataire ou
un cessionnaire unique . Le délai de dix ans, instauré par le
décret n° 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange des licences à
durée indéterminée en autorisations, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci, et qui l'a mis en location, soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individuellement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au
ler janvier 1996, puis après cette date, et si le fonds comporte
plusieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un même
locataire, soit d'envisager la cession du fonds aux mêmes condi-
tions . Il convient donc, dans l'un ou l'autre cas,'de tirer le meil-
leur parti des possibilités que la réglementation a autorisées, en
vue d'établir une transition progressive et contrôlée entre la
volonté de rompre avec les règles anti-économiques du contin-
gentement de la capacité de transport de zone longue et le souci
de ne pas perturber le marché des transports, en avivant brutale-
ment la concurrence et en portant atteinte en même temps aux
intérêts des détenteurs de licences et singulièrement les transpor-
teurs retraités.

Transports routiers (politique et réglementation)

30014. - 14 septembre 1987 . - M. Sébastien Couepet attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de la mise en œuvre de la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs du 30 décembre 1982 et du décret du
14 mars 1986 pour les professionnels des transports routiers titu-
laires d'une licence patrimoniale de transport routier de zone
longue. Ces textes prévoient que les licences patrimoniales seront
remplacées, nombre par nombre, par des autorisations de trans-
port de la classe correspondante, sans indemnisation des titu-
laires de ces licences, qui enregistrent dès à présent une baisse de
leur valeur marchande. En conséquence, il lui demande si des
mesures sont envisagées pour compenser la perte de capital que
subissent ces personnes . - Question transmise • M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, da logement, de l'aména-
gement da territoire et des transports, chargé des transport.

Transports routiers (politique et réglementation)

30446. - 28 septembre 1987 . - M. Jean-Marie Daillet attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les conséquences de
la mise en oeuvre de la loi d ' orientation des transports intérieurs,
du 30 décembre 1982, et du décret du 14 mars 1986, pour les
professionnels des transports routiers titulaires d'une licence
patrimoniale de transport routier de zone longue . Ces textes pré-
voient que les licences patrimoniales seront remplacées, nombre
par nombre, par des autorisations de transport de la classe cor-
respondante, sans indemnisation des titulaires de ces licences, qui
enregistrent dès à présent une baisse de leur valeur marchande.
En conséquence, il lui demande si des mesures sont envisagées
pour compenser la perte de capital que subissent ces personnes.

Transports routiers (politique et réglementation)

30535 . - 28 septembre 1987 . - M. Charles Ehrmann attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la loi d'orientation
des transports intérieurs n 82-1153 du 30 septembre 1982 et sur
son décret d'application du 14 mars 1986, qui prévoit que les
licences patrimoniales de transport public routier de marchan-
dises de zone longue seront remplacées, nombre pour nombre,
par des autorisations de transport de la classe correspondante et
ce sans indemnisation des titulaires d'une licence qui, pourtant,
ont pu l'acquérir à un prix élevé et en payant des frais d 'enregis-
trement de 16,60 p . 100 . Il lui demande l'intérêt qu'a pu avoir
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cette décision de 1982 et si le résultat escompté est compatible
avec la politique actuelle du gouvernement . Il lui demande s'il a
l'intention de maintenir toutes les modifications qu'il entend y
apporter à court, moyen et long terme, notamment en ce qui
concerne l'indemnisation des titulaires d'une licence qu'ils
avaient achetée cher et dont le prix représentait la valeur d'un
véritable fonds de commerce.

Transports routiers (politique et réglementation)

30560. - 28 septembre 1987 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
dea transports, chargé des transports, sur l'inquiétude des pro-
priétaires de licences dites « patrimoniales » en raison de la créa-
tion d'autorisation de transport par le décret n 86-567 du 14 mars
1986. La location de ces licences négociables permet à leurs pro-
priétaires d'améliorer leur retraite, peu élevée en général . Or, le
nouveau système risque à terme d'aboutir à la suppression de ces
licences, ce qui ne serait pas sans conséquences pour leurs pro-
priétaires . C'est pourquoi, il lui demande des précisions sur
l'avenir de ces licences de type « patrimonial ».

Réponse. - Le décret ne 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de tran,Fert destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales eu vu de proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-
tion des comités régionaux des transports . Les organisations
professionnelles du transport routier, qui participent activement à
ces organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
règles d'attribution mises en œuvre au début de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du méme ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait lui-même été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devront garantir que les orienta-
tions qui seront ultérieurement prises recueillent bien l'accord de
la profession . Le même décret prévoit, d'autre part, une transfor-
mation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles-ci seront échangées nombre
pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et, pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
« patrimoniales », au ler janvier 1996. Durant toute la période
intermédiaire, les licences à durée indéterminée conserveront
donc le régime qui était le leur en application de l'article 24-III
du décret du 14 novembre 1949 modifié et pourront être indivi-
duellement cédées ou louées . Au-delà du l' janvier 1966 s'appli-
quera en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été
créées en 1971, qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées. Cette future obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intérieurs . La seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret n° 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le ler jan-
vier 1986 la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences a durée indéterminée, établie au nom du même bailleur,
ne pourra plus être consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l'article 24-111 du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec . un locataire ou
un cessionnaire unique. Le délai de dix ans instauré par le décret
n o 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange, en autorisations, des
licences à durée indéterminée instaure à cet égard des délais suf-
fisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un fonds de
commerce de transport qui n'exploite plus personnellement celui-
ci et qui l'a mis en location soit de poursuivre la location-gérance
de ce fonds en gardant la possibilité de louer individuellement
chaque licence à durée indéterminée jusqu ' au l sr janvier 1996,
puis après cette date, et si le fonds comporte plusieurs licences,
en louant la totalité de celles-ci à un même locataire, soit d'envi-
sager la cession du fonds aux mêmes conditions . Il permet
notamment aux entreprises qui louent aujourd'hui des fonds de
commerce de transport ou des parties de fonds de commerce de
transport comportant des licences à durée indéterminée de trans-
former très progressivement les contrats de location-gérance en
vigueur pour tenir compte, le moment venu, des nouvelles dispo-
sitions . Les différentes mesures prises visent ainsi à établir une
période de transition progressive et contrôlée, qui tient compte de

la nécessité de rompre avec des règles anti-économiques de
contingentement de la capacité de transport de zone longue et du
souci de ne pas créer de perturbations du marché des transports,
qui aviveraient brutalement la concurrence et qui porteraient
atteinte aux i,tté.réts des détenteurs de licences et notamment les
transporteurs retraités.

Transports routiers (politique et réglementation)

30777. - 5 octobre 1987 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M. hr ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
dett transports, chargé des transports, sur les conséquences de
la mise en ouvre de la loi d'orientation des transports intérieurs
du 30 décembre 1982 et du décret du 14 mars 1986, pour les
professionnels des transports routiers, titulaires d'une licence
patrimoniale de transport routier de zone longue. Ces textes pré-
voient que les licences patrimoniales seront remplacées, nombre
par nombre, par des autorisations de transport de la classe cor-
respondante, sans indemnisation des titulaires de ces licences, qui
enregistrent dès à présent une baisse de leur valeur marchande.
En conséquence elle lui demande si des mesures sont envisagées
peur compenser la perte de capital que subissent ces personnes.

Réponse. - Le décret n o 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport, destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales au vu des proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-

• tien des comités régionaux des transports . Les organisations
professionnelles du transport routier, qui participent activement à
ces organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
règles d'attribution mises en ceuvre au début de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du méme ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait lui-même été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devra garantir que les orienta-
tions, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien l'accord
de la profession. Le même décret prévoit d'autre part une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles seront échangées nombre
Pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
patrimoniales au ler janvier 1996. Durant toute la période inter-
médiaire, les licences à durée indéterminée conserveront donc le
régime qui était le leur en application de l'article 24 - III du
décret du 14 novembre 1949 modifié, et pourront être individuel-
lement cédées ou louées . Au-delà du I « janvier 1996 s'appliquera
en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à durée
déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été créées
en 1971 qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel elles
sont attachées . Cette future obligation n'affectera pas toutefois la
possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport de céder
celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les autorisations
qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de la loi
d'orientation des transports intérieurs . La seule interdiction régle-
mentaire nouvelle apportée par le décret n o 86. 567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le ler jan-
vier 1996 la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au nom du méme bailleur,
ne pourra plus être consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l ' article 24 - III du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec un locataire ou
un cessionnaire unique. Le délai de dix ans, instauré par le
décret n o 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange, en autorisa-
tions, des licences à durée indéterminée, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci, et qui l'a mis en location, soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individuellement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au
l er janvier 1996, puis après cette date, et si te fonds comporte
plusieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un même
locataire, soit d'envisager la cession du fonds aux mêmes condi-
tions . Il permet notamment aux entreprises qui louent aujour-
d'hui des fonds de commerce de transport ou des parties de
fonds de commerce de transport comportant des licences à durée
indéterminée de transformer très progressivement les contrats de
location-gérance en vigueur pour tenir compte, le moment venu,



26 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5983

des nouvelles dispositions . Les différentes mesures prises visent
ainsi à établir une période de transition progressive et contrôlée,
qui tient compte de la nécessité de rompre avec des règles anti-
économiques de contingentement de la capacité de transport de

zone longue et du souci de ne pas créer de perturbations du
marché des transports, qui aviveraient brutalement la concurrence
et qui porteraient atteinte aux intérêts des détenteurs de licences
et notamment les transporteurs retraités.
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